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De: SeCA Mail
Envoyé: lundi, 30 juin 2025 08:16
À: Jaquet Sylvain
Objet: TR: Droit d’être entendu – Consultation sur les modifications du plan directeur 

cantonal (T414) et du PSEM

Importance: Haute

De : Commune de Botterens | Gaëlle Murith <g.murith@botterens.ch>  
Envoyé : lundi, 30 juin 2025 08:06 
À : SeCA Mail <seca@fr.ch> 
Objet : Droit d’être entendu – Consultation sur les modifications du plan directeur cantonal (T414) et du PSEM 
Importance : Haute 

Monsieur le Conseil d’Etat, Directeur 

Nous vous remercions pour la transmission du dossier relatif à la modification du plan directeur 
cantonal (thème T414 « Exploitation des matériaux ») ainsi qu'à la révision du plan sectoriel pour 
l’exploitation des matériaux (PSEM). 

Le Conseil communal de Botterens souhaite faire valoir son droit d’être entendue, tel que prévu à 
l’article 13, alinéa 2 du règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les 
constructions (ReLATeC), en lien avec les modifications importantes apportées au projet. 

Nous souhaitons tout particulièrement attirer l’attention du Conseil d’État et de la Direction 
concernée sur la situation spécifique de la gravière de Champ Vuarin située sur le territoire 
communal, et sur le recours actuellement pendant devant le Tribunal fédéral, dont l’issue pourrait 
avoir un impact significatif sur la planification en cours. 

Dans ce contexte, nous sollicitons une rencontre avec les autorités cantonales concernées, comme 
évoqué dans votre courrier, afin de discuter et obtenir davantage de renseignements par rapport au 
site de Champ Vuarin.  

Nous vous remercions de bien vouloir nous proposer plusieurs dates de rencontre, en fonction de 
vos disponibilités. 

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller d’Etat, Directeur, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

COMMUNE DE BOTTERENS  
Gaëlle Murith, secrétaire communale 
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